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Mot de notre directrice générale
et chef de la direction

Le statu quo n’est plus une option 
En publiant ce rapport et les recommandations issues 
du Projet sur les finalités d’apprentissage du Collège 
des médecins de famille du Canada (CMFC), notre but 
est de faire un bilan de notre situation dix ans après 
la mise en œuvre du Cursus Triple C axé sur le déve
loppement des compétences (Triple C) — le premier 
modèle de formation médicale au Canada qui soit 
axé sur l’approche par compétences. Ici, nous clari
fions ce que l’on entend par la globalité des soins et 
nous préparons le terrain en vue d’une transformation 
proactive et collective de l’éducation postdoctorale 
en médecine de famille qui jouera un rôle important 
dans l’amélioration de l’accès et de la qualité des soins 
offerts à la population canadienne dans un contexte 
qui évolue constamment. 

Soyons clairs : le Canada forme des médecins de fa
mille compétents, et ce, tout en offrant le programme 
de résidence postdoctorale le plus court au monde. 
Deux leçons sont ressorties de notre évaluation du 
Triple C. D’abord, le programme a aidé à repérer plus 
rapidement les résidents en médecine de famille 
en difficulté, ce qui a permis de remédier à la situa
tion et d’offrir du soutien plus tôt dans leur parcours. 
Deuxièmement, nous avons découvert d’importantes 
variations dans la compréhension du concept de soins 
complets et globaux en médecine de famille et dans 
la façon de l’appliquer dans nos programmes de rési
dence. Le Profil professionnel en médecine de famille , publié 

en 2018, a réitéré notre engagement collectif de servir 
la population canadienne et d’assurer la prestation de 
soins de proximité complets, globaux, continus et de 
qualité.

Au moyen d’une revue méticuleuse de la littérature, 
d’une analyse de la portée de la pratique basée sur des 
données de diverses sources, ainsi que d’entretiens avec 
des informateurs clés, nous avons appris qu’aujourd’hui, 
la globalité du champ de pratique des médecins de fa
mille est plus restreinte qu’il y a une dizaine d’années. 
Plusieurs facteurs expliquent cette situation. Bien que 
les médecins de famille soient compétents à la fin de la 
résidence, leurs expériences éducatives et cliniques ne 
suffisent pas toujours à ce qu’ils se sentent confiants et 
préparés à travailler dans certains domaines cliniques. 
Certains médecins de famille n’avaient jamais eu l’in
tention d’inclure ces domaines dans leurs champs de 
pratique au début de la résidence, alors que d’autres 
souhaitaient offrir un vaste champ de pratique, mais 
se sentaient mal soutenus en raison de difficultés lo
cales ou régionales liées à l’organisation des soins de 
santé. Enfin, des facteurs personnels, tels que le lieu de 
pratique et des questions d’ordre conjugal ou familial, 
entrent également en jeu. En mai 2021, nous avons pu
blié le Profil de la formation pour la résidence†, qui décrit 
les Activités professionnelles de base (APB) des méde
cins de famille et définit les attentes des programmes 
de résidence en médecine de famille et en compé
tences avancées. 
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Les recommandations du Projet sur les finalités 
d’apprentissage ont été approuvées par le Conseil 
d’administration du CMFC. Nous avons écouté les 
éducateurs, qui nous disent que les programmes 
d’études sont complets et que la recommandation 
de prolonger la durée de la formation ne devrait pas 
mener à enseigner plus longtemps le même contenu. 
Ce prolongement doit plutôt offrir plus de souplesse 
et donner de véritables occasions de consolider les 
habiletés dans des domaines comme les soins de 
courte durée, les soins de longue durée et les soins à 
domicile, de même que dans les nouveaux domaines 
comme les soins virtuels et les soins culturellement 
sécuritaires permettant de répondre aux besoins 
d’une population diversifiée.

Nous reconnaissons que l’éducation n’est qu’un des 
éléments nécessaires à l’atteinte de notre but. Nos sys
tèmes de soins de santé doivent être organisés d’une 
façon à permettre aux médecins de famille de travail
ler selon leur plein potentiel, c’est-à-dire en fournissant 
des soins complexes dans un modèle de soins axé sur 
le travail d’équipe comme il est décrit dans la vision de 
Centre de médecine de famille. Ces modèles promet
teurs ont démontré des résultats favorables à moyen 
terme : réduction des visites aux services d’urgence et 
du nombre de réadmissions à l’hôpital, meilleure ob
servance des mesures de prévention et augmentation 
de la satisfaction des patients et des fournisseurs de 
soins. Le fait d’accroître les sites d’enseignement en mi
lieu communautaire qui correspondent à ces modèles 
aiderait grandement à favoriser un environnement 
de pratique propice et à instiller chez les résidents un 
dévouement au service, en portant une attention par
ticulière à l’accès dans le contexte de relations théra
peutiques continues. Ceci mènerait à des expériences 
positives et des résultats favorables pour le patient, 
l’apprenant et le fournisseur de soins. Le milieu clinique 
est le milieu de formation en résidence. 

Ceux et celles qui ont participé à notre processus de 
consultation ont soulevé des questions entourant 
l’avenir des Certificats de compétences addition
nelles (CCA) et de la formation en compétences avan
cées. Le CMFC continue de soutenir la formation en 
compétences avancées et les CCA, et reconnaît ainsi 
l’intérêt particulier à l’égard des domaines cliniques qui 
répondent à des besoins précis dans la communauté. 
Un groupe de travail en éducation sera mis sur pied 
pour aider à mettre en œuvre les recommandations. 
Dans le cadre de son travail, ce groupe se penchera 
sur la question de l’acquisition et de la consolidation 
des compétences avancées à la lumière de l’expan
sion proposée de la résidence, en tenant aussi compte 
de l’influence de la création d’une voie d’admissibilité 
par la pratique pour les CCA.

Nous prévoyons que ce travail évoluera au cours de 
plusieurs années. Le statu quo n’est plus une option. 
Le rapport du Projet sur les finalités d’apprentissage 
n’est que « la fin du commencement ». Nous espérons 
que vous en conviendrez et que vous serez prêts à col
laborer avec nous dans ce travail. 

Francine Lemire, MD CM, CCMF, FCMF, CAÉ, IAS.A
Directrice générale et chef de la direction
Le Collège des médecins de famille du Canada

* Collège des médecins de famille du Canada. Profil professionnel en 
médecine de famille. Mississauga (ON) : Collège des médecins de 
famille du Canada ; 2018. Dans : https://www.cfpc.ca/CFPC/media/
Ressources/%C3%89ducation/FM-Professional-Profile-FR.pdf. Date 
de consultation : Le 9 août 2021.

† Fowler N, Wyman R, éds. Profil de formation pour la résidence en médecine 
de famille et les programmes de compétences avancées menant aux 
Certificats de compétence additionnelle. Mississauga (ON) : Collège des 
médecins de famille du Canada ; 2021. Dans : https://www.cfpc.ca/
CFPC/media/Ressources/%c3%89ducation/Residency-Training-
Profile-FRE.pdf. Date de consultation : Le 9 août 2021.
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Sommaire

Survol du projet 
L’accès à des soins primaires de proximité, complets, 
globaux, continus et de qualité est un élément fon
damental d’un système de soins de santé efficace. 
Les  médecins de famille jouent un rôle de premier 
plan dans la prestation de ces soins au Canada. Les pa
tients valorisent leur médecin de famille et déclarent 
invariablement qu’ils préfèrent les consulter pour leurs 
besoins en santé. Les données probantes illustrent 
qu’un accès bien pensé comprend l’accès à un mé
decin de famille et à une équipe qui connaissent le 
patient et qui peuvent offrir des soins coordonnés et 
personnalisés avec compassion. 

Le Collège des médecins de famille du Canada (CMFC) 
a comme engagement d’établir l’orientation de la mé
decine de famille afin d’améliorer la santé de toute la 
population canadienne — en élaborant les normes 
de formation ; en accordant la certification et en sou
tenant les médecins de famille ; en favorisant la re
cherche et en faisant la promotion des intérêts de la 
discipline ; et en honorant la relation patient/médecin 
comme élément central de notre profession.

Le Projet sur les finalités d’apprentissage du 
CMFC pose un regard critique sur la formation 
des médecins de famille en cette période 
de changements constants, sous l’angle de 
la responsabilité sociale, dans le but ultime 

d’améliorer l’accès des patients à des soins de 
proximité, complets et globaux. Les objectifs 
de ce projet, sur lesquels sont fondées les 
recommandations relatives à la formation, sont 
les suivants : définir et renforcer l’accès à des soins 
complets et globaux et préparer les médecins de 
famille à répondre aux besoins de santé émergents 
et complexes de la société. 

Les recommandations formulées visent en priorité 
l’amélioration des compétences et soulignent l’impor
tance de mieux exposer les apprenants à des milieux 
de pratique qui suivent le modèle du Centre de méde
cine de famille, et de favoriser la transition vers ce type 
de pratique. Relier l’éducation aux réformes de la santé 
est d’une importance capitale afin d’améliorer l’accès 
pour les patients (figure 1) ainsi que le recrutement et 
la rétention des médecins de famille ; de présenter des 
modèles de pratique efficaces et viables et d’offrir un 
cheminement de carrière qui attire les étudiants vers 
la médecine de famille. 

Bien que certains décideurs préfèrent concevoir 
les besoins des communautés en termes de soins 
primaires, secondaires et tertiaires, nous préférons 
axer notre contribution sur la proximité et la globalité. 
Cela signifie que nous nous engageons envers une 
personne, répondons à ses besoins où qu’ils soient, en 
utilisant tous les moyens à notre disposition, y compris 
la collaboration et les technologies innovatrices. 
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Figure 1. Relier l’éducation aux réformes du système de santé pour améliorer l’accès

La notion de « globalité », fréquemment employée dans ce rapport, désigne l’ensemble ou la portée des services 
offerts ainsi que l’approche holistique centrée sur la personne qui est appliquée aux soins des patients. Notre but 
est de permettre aux médecins de famille de travailler selon leur plein potentiel. 

Ce projet prescrit une réforme en l’éducation avec de nouvelles attentes pour la formation en résidence 
(Profil de formation pour la résidence) et des recommandations qui nous guideront vers une vision de l’avenir de 
la formation de base en médecine de famille et en compétences avancées menant aux Certificats de compétences 
additionnelles (CCA). Le projet est parrainé par le Comité sur la spécialité de médecine familiale et ses recomman
dations ont été approuvées par le Conseil d’administration du CMFC. 

Le présent rapport trace les activités du projet et fournit des données probantes à l’appui des recommandations qui 
y sont présentées relativement à la formation. Le public visé est large étant donné la portée des implications et la 
collaboration requise pour concrétiser les améliorations qu’il faudra apporter à la formation en médecine de famille. 

Réponse à un sentiment d’urgence
Les patients rencontrent des obstacles dans l’accès aux soins. Trop souvent, ils ne reçoivent pas les soins dont ils 
ont besoin dans un système de soins de santé de plus en plus surchargé, complexe et fragmenté. 

Les médecins de famille prennent en charge des patients plus malades, qui présentent une plus grande 
complexité et plus de comorbidités. Cela survient en pleine pandémie et dans un contexte instable 
marqué par le vieillissement de la population, des bouleversements sociaux, une crise des opioïdes, des 

Refromes pedagogiques Reformes du systeme de sante Meilleur acces

https://patientsmedicalhome.ca/files/uploads/PMH_VISION2019_ENG_WEB_2.pdf
https://www.cfpc.ca/CFPC/media/Ressources/%c3%89ducation/Residency-Training-Profile-FRE.pdf
https://patientsmedicalhome.ca/files/uploads/PMH_VISION2019_FRE_WEB_3.pdf
https://www.cfpc.ca/CFPC/media/Ressources/Prestation-des-soins-de-sant%c3%a9/Access-Done-Right_FRE_Final.pdf
https://patientsmedicalhome.ca/files/uploads/PMH_VISION2019_FRE_WEB_3.pdf
https://www.cfpc.ca/CFPC/media/Ressources/Prestation-des-soins-de-sant%c3%a9/Access-Done-Right_FRE_Final.pdf
https://www.cfpc.ca/CFPC/media/Ressources/%c3%89ducation/Residency-Training-Profile-FRE.pdf
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nouvelles technologies, des avancées médicales 
et des changements aux systèmes de santé, le 
tout couronné d’un taux élevé d’épuisement 
professionnel des médecins. 

Les programmes de résidence basés dans les univer
sités jouent un rôle primordial dans le recrutement de 
médecins de famille et leur préparation à se joindre à la 
main-d’œuvre médicale. La vaste majorité des diplômés 
préfèrent les équipes interprofessionnelles en tant que 
modèle de pratique, mais n’y sont pas toujours exposés au 
cours de leur formation. Aussi sont-ils frustrés de consta
ter qu’il leur manque les habiletés requises pour entamer 
ce type de pratique à la fin de leurs études. Nous avons 
observé qu’une forte proportion de résidents qui entrent 
dans nos programmes ont l’intention d’entreprendre une 
pratique ciblée et souhaitent toujours accéder à une telle 
pratique à la fin de la résidence. On voit aussi des pres
sions pour que ce besoin soit mieux compris. 

La pandémie a exposé au grand jour les 
vulnérabilités et les inégalités existantes, ce 
qui nous pousse au constat suivant : le besoin 
de changements est criant. Il est donc impératif 
d’investir dans la médecine de famille, puisqu’il 
s’agit d’un élément clé de la transformation 
du système de santé. Ce projet examine les 
réformes pédagogiques requises pour soutenir ce 
changement. 

Dans ce contexte marqué par des 
changements constants, le Projet sur les 
finalités d’apprentissage pose une question 
centrale et y répond  : Que devons-nous faire 
pour mieux préparer et soutenir les médecins 
de famille de la relève ?

Quel est notre objectif ?

Ce que nous savons 

En 2018, le CMFC publiait le Profil professionnel en 
médecine de famille, qui décrit l’engagement collectif 
des médecins de famille envers la prestation de soins de 
proximité, complets et globaux. Le Profil professionnel 

s’appuie sur des travaux antérieurs, notamment 
le Cursus Triple C axé sur le développement des 
compétences du CMFC, qui a été élaboré il y a près 
d’une décennie. Il définit clairement la globalité des 
soins en médecine de famille et explique la discipline 
de médecine de famille à des publics externes. 

Élaboration du Profil de formation 
pour la résidence 

Le Profil de formation pour la résidence élargit la por
tée du Profil professionnel. Il décrit le travail auquel les 
diplômés sont préparés et y apporte plus de précisions, 
y compris l’amélioration des compétences et les mo
dèles de pratique requis dans l’avenir pour favoriser un 
meilleur accès aux soins. Vu sous cet angle, le Profil de 
formation est à la fois ambitieux et axé sur l’avenir. 

Le Profil de formation définit clairement la 
portée de la formation requise pour préparer les 
médecins de famille à offrir des soins complets et 
globaux dans toutes les communautés au Canada. 
Il est important de souligner que les programmes 
de résidence auront besoin de ressources 
additionnelles pour répondre pleinement aux 
attentes. Et ceci est le principal argument pour 
considérer un prolongement de la durée de la 
formation en médecine de famille. 

Où en sommes-nous ?

L’état actuel de la formation des résidents 
en médecine de famille 

Pour déterminer l’état actuel de la formation des rési
dents en médecine de famille, nous avons eu recours 
à des données pertinentes compte tenu des attentes 
présentées dans le Profil de formation. Nous avons 
examiné les perceptions des diplômés quant à leur 
état de préparation à la pratique, leurs intentions de 
pratique et les choix qu’ils ont faits après trois années 
de pratique. Une analyse environnementale et une re
vue de la littérature à portée internationale ont exami
né la durée optimale de la formation et la conception 
du cursus des programmes de résidence en médecine 
de famille dans des pays comparables. 
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Tout au long du projet, nous avons appliqué des approches axées sur les données probantes et des méthodes 
d’analyse qualitatives et quantitatives. Nous avons mené des recherches sur le terrain, recueilli des données au 
moyen de sondages, consulté des bases de données administratives, tenu des entretiens avec des informateurs 
clés et avec des groupes de concertation, effectué des revues rapides de littérature et obtenu des renseignements 
lors de consultations auprès de comités ciblés du CMFC et de groupes d’experts.

Ce que nous avons appris

Une synthèse des données probantes recueillies au 
cours du projet nous a appris ce qui suit : 

1. La médecine de famille va au-delà des soins 
primaires. Nos recherches sur le terrain auprès 
de médecins de famille indiquent que les soins 
primaires demeurent la pierre angulaire de la 
médecine de famille. Toutefois, la portée de la 
formation en résidence doit aller bien au-delà de 
ces soins afin d’inclure les soins en milieu hospi
talier et en service d’urgence, ainsi que les soins 
intrapartum, si l’on souhaite soutenir les mé
decins de famille et leur donner les outils dont 
ils ont besoin pour offrir des soins complets et 
globaux dans diverses communautés. 

2. Les données actuelles ne permettent pas de 
bien évaluer l’impact de nos diplômés sur le 
système de santé. Notre examen des sources des 
données a révélé que les données dont nous dispo
sons pour décrire le travail des médecins de famille 
au Canada sont incomplètes. La terminologie n’est 
pas uniforme et il existe des limites notables quant 
à l’utilité et la comparabilité des données. Des ef
forts de collaboration aux paliers national et provin
cial sont requis pour améliorer l’état des données 
sur les finalités d’apprentissage et les modèles de 
pratique des médecins de famille. 

3. La globalité des soins offerts par les médecins 
de famille en début de carrière diminue ; cette 
situation est multifactorielle. Notre revue basée 
sur de multiples méthodes de recherche nous in
dique que l’intérêt personnel, l’exposition durant la 
formation et le degré de confiance sont d’impor
tants facteurs qui influencent les intentions d’offrir 
des soins complets et globaux. Un  bon nombre 
de diplômés font face à des obstacles à la pres
tation de soins complets et globaux, car ils n’ont 
pas la chance de travailler dans des modèles de 
pratique avancée comme ceux qui sont proposés 
dans la vision du Centre de médecine de famille. 

4. Le choix de pratique en début de carrière est 
lié au lieu de formation, à l’exposition durant 
la formation et à l’accès à des modèles de pra
tique qui soutiennent l’apprentissage. Notre 
examen, effectué à l’aide de multiples méthodes 
de recherche, nous indique que le lieu de forma
tion et la qualité des expériences d’apprentissage 
auxquelles les résidents sont exposés influencent 
leur choix de carrière. Pour favoriser la capacité et 
la volonté des médecins de travailler auprès de 
populations mal desservies, il faut améliorer les 
expériences d’apprentissage et offrir des modèles 
de pratique qui soutiennent l’apprentissage. 
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5. La compétence est nécessaire, mais insuffi
sante pour se sentir prêt pour la pratique. Notre 
examen rapide de la littérature et nos groupes de 
concertation composés de médecins en début 
de carrière nous indiquent que le fait d’être jugés 
compétents selon des mesures d’évaluation ex
ternes ne signifie pas forcément que les médecins 
sont prêts pour la pratique. Ceci a un impact sur le 
choix de carrière. Plus de recherche et de dévelop
pement dans le domaine de l’éducation médicale 
sont requis afin de mieux comprendre la prépara
tion à la pratique et de mieux la soutenir. 

6. Il y a des lacunes et des améliorations à appor
ter dans la formation auxquelles nous devons 
accorder la priorité. Une analyse de la formation 
actuelle indique que les programmes d’études 
doivent accorder la priorité aux soins de longue 
durée et aux soins à domicile, aux toxicomanies et à 
la santé mentale, à la santé autochtone, à l’équité en 
santé et à l’antiracisme ainsi qu’aux soins virtuels et 
aux technologies informatiques en santé. La direc
tion des programmes de résidence et les résidents 
affirment qu’il faut plus de temps de formation pour 
consolider les compétences dans les domaines de 
soins de courte durée et procéduraux. 

7. Les programmes de formation en médecine 
de famille manquent de ressources et néces
sitent une durée de formation plus longue. 
Par rapport aux pays comparables, le Canada a le 
programme de formation en médecine de famille 
le plus court, tout en ayant le champ de pratique 
le plus large. Plus de temps est requis pour mieux 
préparer les apprenants à offrir des soins complets 
et globaux, et pour mettre en œuvre les améliora
tions curriculaires requises.

Voir le rapport complet pour de plus amples 
renseignements sur les données probantes 
du Projet sur les finalités d’apprentissage. 
Pour lire les synthèses des données 
probantes par sujet de recherche, visitez le 
https://www.cfpc.ca/relevemf.

Quelles sont les prochaines étapes ?

Recommandations pour orienter la formation 

Dans ce rapport, le CMFC présente des recommandations relatives à la formation fondées sur les données pro
bantes. Ces recommandations sont destinées à un public interne afin de guider les efforts de plaidoyer du CMFC 
et son travail dans l’établissement des normes, et à un public externe afin d’aider les universités dans la prestation 
future de la formation des résidents en médecine de famille. 

Les recommandations s’appuient sur le Profil de formation en tant que vision collective de la relève en 
médecine de famille, et présentent les ressources et les mesures requises pour sa mise en œuvre. 

Elles réclament plus d’investissement dans la formation des médecins de famille ainsi qu’un renforcement de la 
capacité d’évaluer les finalités d’apprentissage en appliquant une approche axée sur l’amélioration continue, afin 
d’atteindre notre objectif de responsabilité sociale. 

Notons surtout la recommandation d’augmenter la durée de la formation en médecine de famille à trois ans 
(par rapport aux programmes actuels de deux ans). Avec plus de temps, les programmes seraient en mesure 
d’élargir et d’améliorer leurs cursus à la lumière du Profil de formation et de mieux préparer les diplômés à offrir 
des soins complets et globaux de même qu’à travailler selon leur plein potentiel. 
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Aucun changement à l’agrément des programmes de résidence par le CMFC ou aux normes de certification concer
nant la durée de la formation n’aura lieu et ce, avant au moins cinq ans. Cette recommandation a d’importantes im
plications en matière de ressources et peut potentiellement avoir de grandes répercussions. Elle exige une approche 
de gestion du changement bien pensée et une collaboration intersectorielle, y compris la mobilisation des ressources 
requises pour appuyer ce changement, un préavis adéquat aux étudiants en médecine qui débutent leur parcours et 
qui songent à faire carrière en médecine de famille, et une planification pour maintenir l’entrée d’un nombre stable 
de diplômés dans le système de soins de santé.

Ce rapport lance un appel à l’action pour plus d’investissement en ressources dans la formation des médecins 
de famille afin d’améliorer l’accès aux soins complets et globaux pour toute la population canadienne. Pour le 
CMFC, la prochaine étape consiste à mettre en œuvre et soutenir des innovations qui combinent l’éducation 
et la réforme en santé, et qui ciblent un meilleur accès et une meilleure équité en santé. 
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Rapport intégral 

Le Projet sur 
les finalités 
d’apprentissage 
En 2018, le Collège des médecins de famille du Canada 
(CMFC) entreprenait le Projet sur les finalités d’appren
tissage — un examen critique et une réflexion appro
fondie sur l’avenir de la formation des résidents en 
médecine de famille au Canada.

Nos programmes de résidence s’acquittent fort bien de 
leur mandat : former des médecins de famille hautement 
compétents. Ce succès est en grande partie attribuable 
à notre engagement envers l’établissement de normes 
de formation en médecine de famille nationales et un 
processus d’évaluation rigoureux, qui comprend, entre 
autres, l’agrément des programmes de résidence.

Le Projet sur les finalités d’apprentissage s’inscrit dans 
une période de changements rapides. 

Nous voulons nous assurer que la formation évo
lue au rythme de ces changements, qu’elle soit 
soutenue par les normes que nous avons établies, 
et qu’elle réponde aux tendances et aux besoins 
sociétaux en soins de santé — ce que l’on désigne 
souvent par l’expression « responsabilité sociale ».

Le Projet s’est penché sur :

•	 La définition de responsabilité sociale dans la 
formation des résidents en médecine de famille 

•	 La définition de globalité ainsi que la portée 
attendue de la formation des résidents en 
médecine de famille 

•	 Le contenu des programmes d’études, y compris 
les sujets qui sont nouveaux ou émergents

•	 L’état actuel de la formation des résidents en 
médecine de famille 

•	 Une comparaison avec d’autres pays et les 
tendances en matière de formation en médecine 
de famille

•	 Les données disponibles sur la conception et la durée 
optimale de la formation en médecine de famille

Le projet a permis la production du nouveau Profil 
de formation pour la résidence en médecine de famille 
et les programmes de compétences avancées menant 
aux Certificats de compétence additionnelle2 (Profil de 
formation pour la résidence ) du CMFC et une série 
de recommandations relatives à la formation qui, 
ensemble, définissent nos attentes pour l’avenir de 
la formation.

Notre objectif est de soutenir les médecins 
de famille afin qu’ils exercent selon leur plein 
potentiel, grâce à une amélioration de la 
formation. 

Ce  projet insiste sur l’importance d’exercer dans 
un vaste champ de pratique au sein de modèles 
de pratique qui aident les médecins de famille à 
offrir des soins de proximité complets et globaux. 

Le Projet a été organisé selon trois axes de travail 
interreliés (figure 2) qui forment la structure du 
présent rapport.
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Figure 2. Survol du Projet sur les finalités d’apprentissage
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L’accès à des soins primaires de proximité complets, 
globaux, continus et de qualité est un élément fon
damental d’un système de soins de santé efficace. 
Les médecins de famille jouent un rôle de premier 
plan dans la prestation de ces soins au Canada. 
Les patients valorisent leur médecin de famille et 
déclarent invariablement qu’ils préfèrent les consul
ter pour leurs besoins en santé. Les données pro
bantes illustrent qu’un accès bien pensé comprend 
l’accès à un médecin de famille et à une équipe qui 
connaissent le patient et qui peuvent offrir des soins 
coordonnés et personnalisés avec compassion3.

Bien que certains décideurs préfèrent concevoir les be
soins des communautés en termes de soins primaires, 
secondaires et tertiaires, nous préférons axer notre 
contribution sur la proximité et la globalité. Cela signifie 
que nous nous engageons envers une personne, ré
pondons à ses besoins où qu’elle soit en utilisant tous 
les moyens à notre disposition, y compris la collabora
tion et les technologies innovatrices4.

Le CMFC a comme engagement d’établir l’orientation 
de la médecine de famille afin d’améliorer la santé de 
toute la population canadienne  -- en élaborant les 
normes de formation ; en accordant la certification et 
en soutenant les médecins de famille ; en favorisant la 
recherche et en faisant la promotion des intérêts de la 
discipline ; et en honorant la relation patient/médecin 
comme élément central de notre profession5.

La formation des résidents en médecine joue 
un rôle primordial dans la préparation des 
ressources humaines en santé. 

Plus d’une décennie s’est écoulée depuis le dernier exa
men exhaustif ayant mené à une réforme de la formation 
en médecine de famille, qui, en 2010, avaient conduit au 
lancement du Cursus Triple C axé sur le développement 
des compétences (Cursus Triple C)6 . Le lancement du 
Triple C a été suivi d’un processus national d’évaluation 
et d’amélioration des programmes7.

En tant qu’organisme national responsable de l’éta
blissement des normes de formation en médecine 
de famille au Canada, le CMFC a lancé le Projet sur les 
finalités d’apprentissage pour veiller à ce que la forma
tion des médecins de famille évolue conformément 
aux résultats du processus national d’évaluation des 
programmes et au rythme des besoins changeants de 
la société, tout en favorisant une meilleure prestation 
de soins à la population canadienne.

Réponse à un sentiment d’urgence
Les Canadiens et Canadiennes rencontrent des obs
tacles dans l’accès aux soins. Trop souvent, ils ne re
çoivent pas les soins dont ils ont besoin et font face 
à un système de plus en plus surchargé, complexe et 
fragmenté. Le Rapport de la Commission de vérité et 

Pourquoi ce projet 
est-il nécessaire ?
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réconciliation8 publié en 2015 ainsi que les décès tra
giques de Joyce Echaquan9 et George Floyd10 en 2020 
nous obligent à reconnaître instamment l’impact de la 
colonisation, de l’esclavage et du racisme au Canada.

Des médecins de famille engagés à offrir des soins 
complets et globaux sont un élément clé de l’amélio
ration de l’accès, de la coordination et de la prestation 
des soins pour répondre à nos enjeux sociaux qui se 
font des plus pressants. Pourtant, les études nous in
diquent que la portée de la pratique des médecins de 
famille est plus étroite et que, malgré l’augmentation 
du nombre de médecins de famille au Canada, leur ré
partition montre encore une tendance vers la pratique 
en milieu urbain.

Les médecins de famille prennent en charge des 
patients plus malades, qui présentent une plus 
grande complexité et plus de comorbidités. 

Cela survient en pleine pandémie, et dans un contexte 
instable marqué par des bouleversements sociaux, de 
nouvelles technologies, des changements aux sys
tèmes de santé et un taux élevé d’épuisement profes
sionnel des médecins. 

Par des améliorations pédagogiques, nous 
préparons des médecins de famille capables 
de lutter contre le racisme et de s’attaquer aux 
inégalités en santé.

S’inspirer du passé
Ce projet s’appuie sur des travaux antérieurs  : il n’est 
que la prochaine étape dans notre parcours vers 
l’amélioration de la formation.

Depuis sa création en 1954, le CMFC persiste dans 
ses efforts visant à définir la médecine de famille en 
tant que spécialité unique en son genre, avec une 
expertise en généralisme11. Les premiers objectifs de 
la formation axée sur le comportement en médecine 
de famille ont été définis en 1960. Ils appuyaient la 
création de programmes de formation de deux ans à 
l’échelle du pays et sont à la base du rôle de l’examen 

de certification en médecine familiale, qui atteste des 
qualifications et de la compétence en fonction des 
normes12. Vers le milieu des années  1980, le CMFC 
publiait les Quatre principes de la médecine familiale13, 
qui ont défini davantage l’éducation en médecine de 
famille en articulant clairement les valeurs qui sous-
tendent notre identité professionnelle.

Avec le lancement du Cursus Triple C6 en 2010, le 
CMFC a révolutionné la formation : la médecine de 
famille s’était alors démarquée comme la première 
discipline à promouvoir l’approche par compétences 
en formation médicale à l’échelle nationale. 

En définissant les compétences pour la discipline14 et 
une approche en formation qui met l’accent sur l’ac
quisition de compétences par l’évaluation program
matique15,16, la médecine de famille a assumé une po
sition de leader de l’innovation en éducation médicale.

Avec son objectif bien établi de former des diplômés 
capables et désireux de dispenser des soins complets 
et globaux à toute la population, dans toutes les ré
gions du Canada, le Cursus Triple C représentait un 
engagement accru envers la responsabilité sociale17.

À l’époque, le CMFC avait aussi établi un processus 
d’évaluation centrée sur l’amélioration pour étudier 
la mise en œuvre et l’impact du Cursus Triple C7. Cela 
inclut la création et la mise en œuvre à l’échelle natio
nale du Sondage longitudinal sur la médecine fami
liale (SLMF). Mené à trois moments différents — début 
de la résidence, fin de la résidence et après trois ans de 
pratique — le SLMF recueille des données sur les ex
périences d’apprentissage des résidents, leurs inten
tions de pratique et les choix qu’ils ont faits.

Le Projet sur les finalités d’apprentissage utilise l’éva
luation de la mise en œuvre du Cursus Triple C comme 
tremplin. Il effectue un suivi des résultats et les met de 
l’avant dans le cadre des recommandations actuelles.

Notre évaluation a démontré que le Cursus Triple C 
a amélioré les évaluations en milieu de travail. L’ob
servation directe, accompagnée de rétroaction et 
de réflexions encadrées a permis d’instituer une re
médiation pédagogique précoce et davantage cen
trée sur l’apprenant18,19. Le Triple C a cultivé un sen
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timent d’appropriation de l’éducation, une identité 
professionnelle et un objectif commun ; il a soulevé 
l’enthousiasme de la communauté des enseignants 
en médecine de famille20.

Malgré ses succès, le Cursus Triple C ne semble pas 
nous avoir fait progresser vers l’atteinte de notre ob
jectif concernant la responsabilité sociale. Les popula
tions rurales et autochtones ainsi que les habitants des 
quartiers défavorisés des centres urbains sont toujours 
mal desservis, et ce, en raison de la mauvaise réparti
tion des médecins de famille et de la tendance pour 
les diplômés de continuer d’adopter des champs de 
pratique et des intentions de carrière plus restreints21.

Nous avons aussi appris que lorsque le Cursus Triple C 
a été lancé, les programmes de résidence ne savaient 
pas exactement ce que l’on entendait par le concept 
de globalité des soins, surtout ce que l’on prévoyait que 
les diplômés allaient pouvoir accomplir dans le vaste 
champ de pratique de la médecine de famille. Ceci 
s’est traduit par un manque d’uniformité entre les pro
grammes20,22,23.

Le Projet sur les finalités d’apprentissage clarifie 
nos objectifs en matière de responsabilité 
sociale, définit la globalité des soins dans le 
cadre de la formation et réitère notre mandat, 
à savoir préparer des médecins de famille 
engagés à offrir des soins complets et globaux.

Nouvelles habiletés pour une 
société en changement
De nouvelles technologies, des avancées 
médicales et de nombreux changements 
sociétaux créent le besoin pour les médecins de 
famille de développer de nouvelles habiletés et 
des compétences avancées. 

Nous avons recensé les tendances suivantes, qui ont 
toutes des répercussions pédagogiques et qui cor
respondent aux expériences rapportées par les pays 
de comparaison24,25 :

•	 Transition des soins secondaires vers le milieu 
communautaire — ce que l’on appelle parfois 
hôpital à domicile ou soins intermédiaires

•	 Une population vieillissante, qui présente plus 
de comorbidités et de maladies chroniques, un 
besoin accru en soins palliatifs, soins à domicile et 
soins dispensés dans des établissements de soins 
de longue durée

•	 La forte prévalence des troubles en santé mentale 
et en toxicomanies

•	 Des taux de survie au cancer plus élevés, la survie 
étant une condition plus courante prise en charge 
en soins primaires

•	 Un rôle plus prévalent en santé de la population et 
en soins préventifs 

•	 Un rôle plus prévalent en coordination des soins, 
en conception et amélioration des services, en 
recherche et en éducation

•	 Une réduction des heures de travail des apprenants 
en raison d’une plus grande attention portée à la 
gestion des risques liés à la fatigue et au bien-être 
des médecins

Le Projet sur les finalités d’apprentissage 
améliore la formation des résidents afin de 
répondre aux nouveaux besoins sociétaux en 
soins de santé.
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Quel est notre but ?  
Définir les finalités d’apprentissage

Définir la responsabilité sociale 
en médecine de famille
L’actuel paradigme de l’approche par compétences 
à la formation médicale met l’accent sur la respon
sabilité sociale des facultés de médecine, définie par 
l’Organisation mondiale de la Santé en 1995 comme : 
« l’obligation d’orienter leurs activités d’éducation, de 
recherche et de services vers les préoccupations prio
ritaires en matière de santé de la communauté, de la 
région ou du pays qu’elles ont le mandat de servir26 .» 

Le Projet sur les finalités d’apprentissage accorde 
la priorité à la responsabilité sociale en tant que 
finalité d’apprentissage souhaitable en médecine 
de famille.

À quoi ressemble la responsabilité sociale dans la for
mation en médecine de famille au Canada ?

Dans le cadre de ce projet, un modèle logique (figure 3) 
a été créé pour faciliter notre réflexion sur cette ques
tion. Il cartographie la trajectoire de formation et défi
nit les finalités d’apprentissages escomptées à chaque 
étape. Les modèles de pratique collectifs des médecins 
de famille ont un impact sur l’accès des patients, la san
té de la population, l’efficience/l’efficacité du système 
de santé et le bien-être des médecins — tous ces résul
tats sont dignes d’intérêt.

Ce modèle logique illustre les rôles respectifs et la 
synergie requise entre le CMFC et les partenaires 
universitaires pour atteindre les résultats escomptés.

Nous avons reconnu l’importance de la 
préparation à la pratique des diplômés pour 
favoriser l’adoption des soins complets et 
globaux et des soins plus complexes. 

Le présent projet conceptualise la préparation à la 
pratique comme une combinaison de compétence, 
d’adaptabilité, de capacité, du concept de soi, de 
confiance et du sentiment d’efficacité personnelle. 
Nous souhaitons explorer comment l’éducation peut 
être conçue pour mieux soutenir la préparation des 
résidents et leur transition vers la pratique afin qu’ils 
réalisent leur potentiel exceptionnel et répondent aux 
besoins de la communauté.

Le modèle logique nous rappelle que beaucoup 
d’étapes et de facteurs influencent le choix de carrière 
des médecins de famille. La formation des résidents 
est l’un de ces facteurs importants, particulièrement 
à l’étape précoce et formative de la prise de décision 
concernant le choix de carrière. De plus en plus, nous 
reconnaissons que le milieu de pratique durant la for
mation et à la fin de la résidence exerce une influence 
importante sur le choix de carrière.

Faire en sorte de concevoir et mettre en œuvre 
le type de formation qui établit les liens entre 
l’éducation et l’amélioration de la pratique 
demeure une priorité pour le Projet sur les 
finalités d’apprentissage.



Rapport final et recommandations du Projet sur les finalités d’apprentissage | https://www.cfpc.ca/relevemf       15

Figure 3. Modèle logique pour le changement — Solutions en éducation pour renforcer les soins de santé

Définir la globalité des soins dans la formation : Le Profil de formation 
pour la résidence 
En 2017, le Conseil d’administration du CMFC déterminait qu’une meilleure définition de la médecine de famille, 
en particulier des soins complets et globaux, était requise pour mieux soutenir notre plaidoyer, d’où l’élabora
tion du Profil professionnel en médecine de famille27. Publié en 2018, ce document présente les contributions, les 
compétences et les engagements collectifs des médecins de famille envers la prestation de soins de grande 
portée, complets et globaux, à la population canadienne. Selon le Profil professionnel, la globalité des soins est 
assurée dans des modèles de pratique collaborative, tel que celui décrit dans la vision du Centre de médecine 
de famille28 du CMFC.

Le Profil professionnel est la base sur laquelle repose le Profil de formation pour la résidence2  , qui a été élaboré 
dans le cadre du Projet sur les finalités d’apprentissage et publié en 2021.

Le Profil de formation donne un aperçu détaillé de la pratique — actuelle et future — pour laquelle les 
résidents sont préparés, et il met l’accent sur l’adaptabilité et la capacité de combattre le racisme et 
d’améliorer l’équité en santé. 

Ensemble, le Profil professionnel et le Profil de formation expliquent ce que nous faisons en tant que médecins de famille 
et présentent l’étendue de la formation et de la pratique voulue en médecine de famille.

Le Profil de formation a été rédigé à l’aide de méthodes de recherche sur le terrain et de vastes consultations au
près de nos principaux intervenants, ainsi que de groupes d’experts. Ce travail a été abordé sous différents angles, 
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y compris celui de la responsabilité sociale, l’équité en 
santé et celui des nouvelles tendances en santé.

Des dirigeants en éducation, des étudiants en méde
cine et des résidents ont été consultés tout au long 

de l’élaboration du Profil de formation afin d’évaluer 
les attentes définies et de comprendre leurs répercus
sions pour les programmes de résidence. Nous vou
lions établir un équilibre entre la réalité et les perspec
tives ambitieuses des objectifs de la formation.

L’élaboration du Profil de formation s’est appuyée sur les sources de données probantes et les 
méthodes d’enquête suivantes :

•	 Recherche sur le terrain et analyse du travail des médecins de famille pour générer les exposés 
narratifs sur la pratique qui forment la base du Profil de formation
o Échantillons représentatifs 
o Quarante ateliers d’écriture qui ont réuni 346 participants

•	 Élaboration et validation du contenu au moyen de consultations auprès de groupes d’experts
o Plus de 70 consultations avec des groupes de médecins, d’éducateurs et d’apprenants, de comités 

et de partenaires externes

•	 Élaboration, triangulation et harmonisation des Activités professionnelles de base du Profil de 
formation avec des sources secondaires
o Schématisation et harmonisation avec les référentiels existants
o Activités de validation ciblées avec les comités du CMFC, les organisations partenaires et les ex

perts en évaluation et en systèmes de santé
o Revalidation des habiletés techniques en médecine familiale2

•	 Analyse de l’environnement et consultation avec la direction des départements de médecine de 
famille et des programmes d’études postdoctorales concernant l’état actuel de la formation et la 
capacité d’accomplir ce qui est défini dans le Profil de formation 
o Plusieurs activités avec les intervenants, y compris une séance de réflexion des leaders réunissant 

200 participants provenant des universités partenaires et des comités du CMFC 
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Retour sur terre 
Dans le cadre du Projet sur les finalités d’apprentissage, 
nous avons mené de vastes consultations auprès de la 
direction des programmes, des médecins de famille et 
des résidents pour brosser un portrait de l’état actuel 
de la formation des résidents en médecine de famille. 
Ces consultations ont généré une panoplie d’observa
tions importantes basées sur la réalité, des aspirations, 
des critiques et des suggestions. Bien qu’un compte 
rendu complet de ces consultations dépasse le cadre 
de ce rapport, une partie des commentaires recueillis 
est présentée dans cette section.

Les attentes présentées dans le Profil de formation2 

reçoivent, en principe, un bon appui des leaders pé
dagogiques.

Cela dit, tout au long des consultations, l’on a 
exprimé de sérieuses préoccupations concernant 
la capacité de former des médecins de famille 
dans les programmes de résidence en médecine 
de famille. Les répondants estimaient que le 
programme d’études est déjà complet et qu’il est 
de plus en plus difficile de suivre le rythme des 
avancées médicales et des priorités émergentes 
en santé. 

Un défi de taille pour les programmes est d’assurer que 
la compétence et la confiance des apprenants soient 
assurées dans la dispensation des soins complets et 
globaux. Les résidents et les directeurs de programme 
ont indiqué qu’il faut plus de temps de formation pour 
consolider les compétences dans certains domaines. 
Les capacités et les ressources pédagogiques sont 
déjà sous pression en raison de l’augmentation du 
nombre de places en résidence à la grandeur du pays.

Les directeurs et directrices de programmes déclarent 
que l’enseignement des soins à domicile, des soins 

de longue durée et des soins palliatifs leur pose déjà 
des défis chroniques dans les régions où les médecins 
de famille n’incluent pas ces soins dans leur champ 
d’exercice et/ou lorsque les modèles de pratique ne 
soutiennent pas ces dimensions des soins complets et 
globaux. Lors  de nos réflexions sur l’amélioration des 
programmes d’études, on nous a encouragés à priori
ser le soutien  de la pratique clinique des superviseurs 
et des efforts de réforme du système de santé comme 
stratégie pédagogique.

Les directeurs et directrices de programmes de com
pétences avancées ont réclamé de l’aide pour adapter 
leurs programmes à l’approche par compétences et 
aux attentes présentées dans le Profil de formation. 
Ils disposent de certaines ressources, au niveau local, 
mais ils demandent l’aide du CMFC.

Le Profil de formation pour les programmes 
de compétences avancées souligne que, pour 
répondre aux besoins de la communauté dans 
les domaines prioritaires, il est important pour 
des médecins de famille détenteurs d’un CCA 
d’occuper des postes de leaders dans les systèmes 
de santé. 

D’où l’importance des voies d’admissibilité par la voie 
de la pratique pour permettre aux médecins d’ac
quérir des compétences avancées après leur début 
dans la pratique, lorsqu’ils auront eu l’occasion de se 
familiariser avec les besoins de leur communauté. 
La disponibilité de possibilités de formation plus pous
sée après le début de la pratique est un défi de taille. 
Un sondage informel mené auprès des programmes 
de résidence en médecine de famille sur les possibi
lités d’un retour en formation par province/territoire 
révèle qu’il n’y a pas d’approche universelle au pays, 
ce qui limite notre capacité à vraiment s’adapter aux 
besoins des communautés.
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Regard sur l’état actuel de la 
formation en médecine de famille
Jeter un regard critique sur la formation actuelle ne 
remet aucunement en question la qualité des pro
grammes de résidence. Plutôt, cette démarche s’inscrit 
dans un esprit d’amélioration et d’apprentissage conti
nus et tente d’éclairer le processus d’établissement 
des normes de formation du CMFC.

Nous avons consulté des données pertinentes 
compte tenu des attentes présentées dans le Profil 
de formation et examiné les perceptions des diplô
més quant à leur état de préparation à la pratique, 
leurs intentions de pratique et les choix qu’ils ont faits 
après trois années de pratique. Une analyse environ
nementale et une revue de la littérature à portée in
ternationale ont examiné la durée optimale de la for
mation et la conception du cursus des programmes 
de résidence en médecine de famille dans des pays 
comparables. Nous avons examiné des sources de 
données qui décrivent le nombre, la distribution et 
la portée de la pratique des médecins de famille au 
Canada. Au moyen d’entretiens avec des groupes de 
concertation, nous avons étudié les perceptions, les 
intentions et les choix de pratique des médecins en 
début de pratique. Enfin, nous avons effectué des re
vues rapides de littérature pour comprendre les pre
mières répercussions de la COVID-19 sur les compé

tences en médecine de famille et les conséquences 
pour le programme d’études.

Voici la liste complète des thèmes de recherche, pour 
lesquels nous avons préparé des synthèses des don
nées probantes 24,25,28-35 :

1. État actuel des données quantitatives disponibles 
pour examiner le travail des médecins de famille 
au Canada 

2. Survol de la définition de la préparation à la 
pratique

3. Portrait de la préparation à la pratique selon les 
données du Sondage longitudinal en médecine 
familiale

4. Comparaison des intentions d’offrir des soins 
complets et globaux en médecine de famille avec 
la pratique réelle

5. Examen du nombre de médecins de famille et 
de diplômés en médecine de famille recensés au 
Canada

6. Comprendre les tendances de répartition et de 
mobilité des médecins de famille

7. Portée de la pratique des médecins de famille au 
Canada

Où en sommes-nous ?
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8. Facteurs qui influencent les choix de pratique des 
médecins de famille en début de carrière

9. Comparaison internationale de la durée, de 
la portée et la conception de la formation en 
résidence en médecine de famille

10. Répercussions de la COVID-19 sur les compétences 
en médecine de famille et la conception 
pédagogique

11. Durée optimale de la formation des résidents en 
médecine de famille

Pour lire les synthèses des données probantes 
par sujet de recherche, voir https://www.cfpc.
ca/releveMF..

Ce que nous avons appris

Les faits saillants de ce que nous avons appris dans le 
cadre de notre processus de recherche sur l’état actuel 
de la formation des résidents au Canada, y compris une 
comparaison internationale, sont résumés ci-après.

Définir la préparation à la pratique6,15,30,31,36 

Au moment du lancement du Cursus Triple C en 2010, 
l’on supposait qu’un diplômé qui maîtrisait la compé
tence était prêt à la pratique. Des objectifs d’évalua
tion avaient été élaborés pour définir la compétence 
aux fins de la certification ; ceci faisait de la compé
tence l’objectif premier de la formation des résidents.

Cependant, dix ans après l’introduction de l’approche 
par compétences en éducation médicale, nous avons 
constaté que, même s’ils étaient compétents, les rési

dents étaient de plus en plus nombreux à suivre des 
formations en compétences avancées, en invoquant 
un manque de confiance et le besoin de consolider 
leurs habiletés comme motifs les plus courants pour 
obtenir de la formation supplémentaire.

Par l’intermédiaire du Projet sur les finalités d’appren
tissage, nous avons donc réexaminé le concept de 
préparation afin de mieux comprendre comment  
mieux inculquer un sentiment de préparation et sou
tenir les diplômés lors de la transition vers la prestation 
de soins complets et globaux en médecine de famille.

Une revue rapide de la littérature a révélé que 
la préparation à la pratique peut être comprise 
comme une combinaison de compétence, 
d’adaptabilité et de capacité, étroitement liées 
à la confiance, au concept de soi et au sentiment 
d’efficacité personnelle. 

La confiance est la perception subjective de ses com
pétences ou la conviction personnelle en ses capacités 
à accomplir une tâche précise. Le  concept de soi dé
signe la capacité d’une personne à tirer des conclusions 
générales sur ses compétences ou ses connaissances 
dans certains domaines, et l’efficacité personnelle est 
la capacité pour une personne de croire qu’elle est ca
pable d’accomplir certaines tâches. L’adaptabilité est 
perçue comme la capacité d’une personne d’appliquer 
ses compétences dans de nouveaux contextes ou dans 
des situations inconnues ou incertaines.

Ces renseignements introduisent donc l’idée 
que la compétence à elle seule n’équivaut pas 
forcément à la préparation à la pratique. 

Si la préparation est un résultat escompté, la formation 
des résidents doit alors être conçue de manière à 
atteindre ce but.
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Figure 4. Définir l’état de préparation à la pratique de médecine de famille

Tendances de pratique des diplômés27,29,31-35 

› Limites des données

Les données dont nous disposons pour décrire le travail des médecins de famille au Canada sont incomplètes. 
La terminologie n’est pas uniforme et il existe des limites notables quant à l’utilité et la comparabilité des données. 
Le Profil professionnel décrit la globalité des soins en médecine de famille et présente une occasion de standardiser 
les descripteurs utilisés pour définir le travail des médecins de famille. Dorénavant, si nous souhaitons analyser les 
tendances et l’impact et l’exercice de la médecine de famille, l’on va devoir investir dans la production de données 
pertinentes puis tenter d’améliorer leur disponibilité. Nous présentons nos constats en gardant ces limites à l’esprit.

› Nombre, répartition et portée de la pratique des diplômés

Le nombre, la répartition et la portée de la pratique des nouveaux diplômés sont d’intérêt non seulement pour le 
CMFC, mais aussi pour les planificateurs de l’effectif médical, les universités, les gouvernements et le grand public.

Selon les données de l’Institut canadien d’information sur la santé, le nombre de diplômés canadiens en médecine 
de famille n’a cessé d’augmenter au cours des 15 dernières années, en raison de l’expansion des programmes de 
résidence. Il est important de souligner que jusqu’à 61 pour cent des diplômés issus des programmes de résidence 
en milieu rural travaillent dans des milieux ruraux, ce qui appuie l’importance de la formation médicale délocalisée.

Les données provenant du SLMF montrent que seulement environ 50 pour cent des médecins de famille en dé
but de carrière déclarent prodiguer des soins complets et globaux dans au moins deux types de milieux cliniques 

https://www.cfpc.ca/CFPC/media/Ressources/%c3%89ducation/Residency-Training-Profile-FRE.pdf
https://www.cfpc.ca/CFPC/media/Ressources/%c3%89ducation/Triple_C_Competency_FR_w_cover_Sep29.pdf
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(p. ex., cabinet, hôpital, autre). Moins de 50 pour cent 
ont déclaré prodiguer des soins intrapartum, des in
terventions cliniques en milieu hospitalier et/ou des 
soins aux populations marginalisées et défavorisées. 
Un peu plus de 25 pour cent déclarent travailler dans 
une pratique ciblée. Selon les données de l’Associa
tion canadienne de protection médicale (ACPM), la 
proportion des médecins travaillant comme méde
cins de famille ou médecins généralistes qui offrent 
des soins en obstétrique, en anesthésie, en chirurgie 
et en service d’urgence a diminué au cours des 12 der
nières années.

Cette même source de données indique qu’entre 
20 et 30 pour cent de ceux et celles qui s’identifient 
comme médecins de famille/médecins généralistes 
en milieu rural offrent une gamme plus large de ser
vices (y compris des soins en obstétrique, en chirurgie, 
en anesthésie et au service d’urgence) dans le cadre 
de leur travail.

Qu’est-ce qui influence les choix 
de pratique des diplômés31,32,36 

Le SLMF a comparé les intentions de pratique des di
plômés en médecine de famille à la fin de la résidence 
aux choix de pratique de médecins après trois années 
de pratique. Les données recueillies indiquent une 
diminution statistiquement significative des choix de 
pratique actuels par rapport aux intentions de pratique 
pour ce qui est des soins dans les établissements de 
soins de longue durée, dans les communautés rurales 
et dans les services d’urgence, ainsi qu’à l’égard de la 
prestation de soins intrapartum et de soins auprès des 
populations autochtones. Le manque d’intérêt per
sonnel était la principale raison invoquée. La percep
tion d’un manque de compétences et de confiance a 
aussi joué un rôle dans la décision de ne pas prodiguer 
de soins intrapartum, de soins en services d’urgence, 
de d’interventions cliniques en milieu hospitalier et de 
soins à l’hôpital.

Des facteurs systémiques, organisationnels 
et personnels semblent exercer une influence  
significative sur ces choix. Les données provenant 
de nos SLMF indiquent que les diplômés ont une 

préférence marquée pour la pratique en groupe, au 
sein d’équipes interprofessionnelles. 

Par contre, les rapports préliminaires des groupes de 
discussion composés de médecins de famille en début 
de carrière indiquent qu’ils sont frustrés par l’absence 
de ces modèles de pratique pendant leur formation, 
ce qui limite potentiellement leur capacité d’offrir des 
soins complets et globaux, particulièrement auprès 
de personnes atteintes de maladies chroniques ou de 
problèmes de santé plus complexes.

› Intérêts professionnels des étudiants en 
médecine

Les intérêts professionnels des étudiants en médecine qui 
commencent la résidence sont un facteur important qui 
explique la tendance vers des champs de pratique plus 
restreints. Les constats issus des SLMF indiquent qu’environ 
30 pour cent des étudiants en médecine qui commencent 
la résidence ont l’intention de travailler dans une pratique 
ciblée. Cette observation suscite un regain d’intérêt pour 
le choix de résidence et pour l’importance de considérer 
les influences qui existent dans les programmes d’études 
prédoctorales, ainsi que l’exposition des apprenants à la 
médecine de famille pendant leur formation. Ces facteurs 
ont une incidence sur l’intérêt des étudiants pour les soins 
complets et globaux et la pratique de type généraliste en 
médecine de famille.

› Perceptions des diplômés de l’état de leur 
préparation

Alors que la plupart des résidents et des médecins 
en début de carrière disent qu’ils se sentent prêts 
à offrir des soins complets et globaux dans un 
cabinet de soins primaires, la plupart déclarent 
invariablement avoir été peu ou très peu exposés 
aux interventions cliniques en milieu hospitalier, 
aux soins à domicile et aux soins de longue 
durée, ou à la prestation de soins aux populations 
autochtones et autres populations mal desservies. 

De ce fait, moins de la moitié des répondants dé
clarent qu’ils effectueront probablement des inter
ventions cliniques en milieu hospitalier, qu’ils offriront 
probablement des soins intrapartum, des soins en 
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Figure 5. Facteurs qui influencent les choix de pratique en médecine de famille

établissement de soins de longue durée ou des soins de première ligne auprès de populations autochtones et 
autres populations mal desservies.

Ceci illustre la présence de possibles lacunes dans la formation et met au clair des éléments à améliorer, surtout si nous 
espérons aborder les questions liées à l’équité en santé, à l’antiracisme et aux besoins d’une population vieillissante.

Les médecins de famille en début de carrière qui ont pris part aux groupes de discussion, réitèrent que les soins 
de courte durée et les interventions cliniques sont des dimensions de la pratique pour lesquelles ils se sentent 
souvent moins prêts et pour lesquelles ils sont ouverts à des possibilités de consolider leurs compétences.

Durée de la formation en médecine de famille 2,24,25,27

L’équipe du Projet sur les finalités d’apprentissage a effectué un vaste travail de recherche qualitative sur le terrain, 
notamment au moyen d’ateliers d’écriture où l’on demandait à des médecins de famille d’expliquer leur travail, 
ainsi que de groupes de discussion basés sur la pratique réunissant des médecins de famille en début de carrière. 
Bien qu’il soit impossible d’inclure dans ce rapport toutes les idées proposées lors de ces ateliers et groupes de 
discussion, nous avons pris ces renseignements en compte pour compiler les observations de la présente section.

La durée de la formation des résidents en médecine de famille suscite depuis toujours des débats au Canada et 
dans le monde, et le Projet sur les finalités d’apprentissage a ranimé ces discussions. Nous avons examiné la durée 
optimale de la formation sous plusieurs angles, y compris au moyen d’une revue de la littérature et d’une analyse 
du contexte international  dans des pays comparables, et en tenant des consultations avec des intervenants en 
éducation au Canada.

Dans le paradigme de l’approche par compétences en formation médicale, la durée de la formation est considérée 
comme une ressource et non comme un déterminant de la compétence. C’est donc dans cette perspective que 
nous avons abordé cette question.

› Durée optimale de la formation des résidents en médecine de famille — revue de la littérature

Il existe peu de données pour nous aider à formuler des conclusions concernant la durée optimale de la forma
tion. La plupart des données proviennent du projet de recherche américain P4 (Preparing the Personal Physician for 
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Practice). Par contre, la conception de l’étude a limité 
les conclusions que l’on aurait pu tirer concernant la 
durée optimale de la formation. Comparés aux diplô
més inscrits dans des programmes de formation stan
dard, ceux qui avaient été exposés à une formation 
prolongée obtenaient un score légèrement plus élevé 
pour la portée de la pratique et étaient plus suscep
tibles d’inclure les soins de courte durée/en milieu 
hospitalier ainsi que les interventions cliniques dans 
leur pratique. Conclusion intéressante pour nous au 
Canada : les programmes P4 qui exposaient déjà leurs 
résidents à un champ de pratique élargi, même sans la 
prolongation à quatre ans de la durée de la formation, 
produisent des diplômés qui sont plus susceptibles 
d’offrir des soins aux adultes hospitalisés, des soins 
intrapartum et des soins dans des établissements de 
soins de longue durée. Même si l’on craignait au dé
part qu’une formation prolongée ne fasse diminuer 
l’intérêt des étudiants et/ou les taux de jumelage, 
nous avons en fait observé l’effet contraire, soit une 
augmentation du nombre d’inscriptions et de jume
lages pour les programmes participants. Les étudiants 
en médecine qui souhaitent participer à une forma
tion prolongée ont déclaré des intentions d’exercer 
dans un champ de pratique élargi, y compris en milieu 
hospitalier et dans d’autres dimensions de la pratique, 
comme la médecine universitaire et le leadership.

› Comparaison internationale de la formation 
des résidents en médecine de famille 

De tous les programmes de médecine de famille 
des pays analysés, la formation de deux ans pour 
la résidence en médecine de famille offerte au 
Canada est la plus courte. 

Tous les autres pays analysés offrent des programmes 
de trois ou quatre ans, et certains d’entre eux envi
sagent sérieusement de prolonger la durée actuelle 
de leurs programmes.

L’Australie, l’Irlande, le Royaume-Uni et les États-Unis 
ont été choisis pour cette analyse, étant donné que 
ces quatre pays ont établi des voies d’admissibilité par 
la pratique internationale pour la certification en mé
decine de famille au Canada, selon une évaluation me
née en 2010. La Nouvelle-Zélande a choisi de ne pas 

participer à ce volet de certification, mais comme elle 
a été jugée comparable, elle a également été incluse 
dans l’analyse. En Australie, deux organismes octroient 
la certification — l’Australian Medical Council et l’Aus
tralian College of Rural and Remote Medicin. Ceci est 
pertinent pour notre examen de l’étendue et la durée 
de la formation. En ce qui concerne la formation com
plémentaire au-delà du programme de résidence de 
base, l’Irlande et la Nouvelle-Zélande n’offrent pas de 
programmes de formation en compétences avancées 
à l’heure actuelle (tableau 1).

La comparaison de la durée de la formation est plus 
significative lorsqu’elle est mise en contexte avec la 
portée de la formation et les domaines cliniques dé
crits dans le Profil de formation pour la résidence du 
CMFC (tableau 2). Dans les pays comparables, la plus 
grande variabilité dans la portée de la formation a été 
constatée dans les soins d’urgence, les soins hospita
liers et les soins intrapartum. Dans de nombreux pays, 
ces domaines ne relèvent pas du champ de pratique 
des médecins de famille. L’étendue de la formation au 
Canada n’est égalée que par celle des États-Unis et du 
volet rural de l’Australie. 

› Durée optimale de la résidence en 
médecine de famille au Canada — 
réactions des intervenants

La durée de la formation des résidents en médecine 
de famille est l’un des enjeux les plus importants du 
Projet sur les finalités d’apprentissage. Par conséquent, 
elle était un thème fondamental des consultations 
avec les directeurs et les directrices de programme, les 
médecins de famille et les résidents. Étant donné la 
quantité de commentaires, d’idées et d’observations 
recueillis dans le cadre de ces consultations, la plu
part de ces données ne sont pas publiées. Cependant, 
celles-ci font partie du corpus de données probantes 
qui ont été considérées dans cette section.

Les consultations menées auprès des leaders des 
programmes universitaires de médecine de famille 
ont indiqué qu’il faut prolonger la durée de la forma
tion. Toutefois, ceci est mitigé par des préoccupations 
entourant les ressources, une lassitude face au chan
gement, les coûts de renonciation et l’importance 
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Tableau 1. Comparaison internationale de la durée et des trajectoires de la formation en médecine de famille

Pays
Organisme 
d’agrément 

Organisme de 
certification

Année de 
début du 
programme

Durée du 
programme 
de base en 
médecine 
de famille

Formation en 
compétences 
avancées

Canada

Collège des 
médecins de 
famille du Canada 
(CMFC)

CMFC
1re année de 
résidence (R1)

2 ans

Oui : Compétences 
avancées en troisième 
année, Certificats 
de compétence 
additionnelle

Australie 
(pratique 
générale)

Australian Medical 
Council

Royal Australian 
College of General 
Practitioners (RACGP)

2e année de 
résidence (R2)

3 ans
Oui : Formation en 
compétences avancées 
en milieu rural

Australie 
(pratique 
rurale)

Australian Medical 
Council

Australian College 
of Rural and Remote 
Medicine (ACRRM)

R2 4 ans
Oui : Formation 
spécialisée avancée

Irlande
Irish Medical 
Council

Irish College of 
General Practitioners

R1 4 ans Non

Nouvelle-
Zélande

Royal New 
Zealand College 
of General 
Practitioners

Royal New 
Zealand College of 
General Practitioners

R2 3 ans Non

Royaume-
Uni

General Medicine 
Council

Royal College of 
General Practitioners

R2 3 ans
Oui : Médecins 
généralistes aux rôles 
élargis

États-Unis
Accreditation 
Council for Graduate 
Medical Education

American Board of 
Family Medicine

R1 3 ans
Oui : Certificat 
de qualifications 
supplémentaires

Tableau 2. Comparaison internationale de l’étendue de la formation clinique en médecine de famille 

Pays
Soins 
primaires

Soins 
d’urgence

Soins à 
domicile 
et soins de 
longue durée

Soins en 
milieu 
hospitalier

Soins de 
maternité 
et de 
périnatalité

Soins 
intrapartum 

Canada Oui Oui Oui Oui Oui Oui
Australie (pratique 
générale)

Oui Non Oui Non Oui Non

Australie (pratique 
en milieu rural)

Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Irlande Oui Non Oui Non Oui Non
Nouvelle-Zélande Oui Non Oui Non Oui Non
Royaume-Uni Oui Non Oui Non Oui Non
États-Unis Oui Oui Oui Oui Oui Oui
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d’accorder la priorité au généraliste plutôt qu’aux in
térêts ciblés de nombreux résidents. Même si l’idée 
d’une prolongation de la formation aussi souple et 
personnalisée est populaire auprès des résidents et 
des médecins en début de carrière, et qu’elle est in
téressante au plan pédagogique dans le paradigme 
de l’approche par compétences en formation médi
cale, les directeurs et les directrices de programme 
s’interrogeaient sur sa faisabilité administrative et sur 
leur capacité à maintenir la rigueur et le contrôle du 
programme d’études. On nous a aussi fait part de 
craintes quant à un possible risque que la prolon
gation de la formation amplifie la tendance vers la 
pratique ciblée, selon l’utilisation qui serait faite du 
temps supplémentaire.

La réaction des groupes d’apprenants était partagée. 
Les résidents et les médecins en début de carrière pré
fèrent la prolongation de la formation souple et per
sonnalisée, mais les étudiants en médecine préfèrent le 
statu quo, car ils s’inquiètent du fardeau d’endettement. 
Toutefois, de nombreux étudiants en médecine que 
nous avons consultés voyaient d’un bon œil « l’année 

additionnelle » de formation en compétences avancées, 
ce qui semble contredire leur hésitation face à la pro
longation de la formation. Cette observation appuie 
nos conclusions selon lesquelles une importante pro
portion d’étudiants en médecine débute la résidence 
en médecine de famille avec l’intention d’entreprendre 
une pratique ciblée. Un bon nombre d’étudiants et de 
résidents à qui nous avons parlé ne considèrent pas 
que la formation de base les prépare adéquatement à 
la prestation de toute la gamme de soins au-delà des 
soins primaires dispensés en cabinet.

Des discussions avec d’autres hauts dirigeants uni
versitaires sur le Projet sur finalités d’apprentissage, et 
pour jauger la réaction initiale face à la possibilité de 
prolonger la formation, ont révélé d’importantes pré
occupations concernant les implications sur le plan 
des ressources. On nous a informés que le mandat de 
responsabilité sociale est primordial et que les chan
gements apportés à la formation doivent clairement 
aborder les préoccupations liées à l’accès communau
taire et à l’équité en santé.
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Des solutions 
en éducation

Recommandations du Projet sur 
les finalités d’apprentissage
Le CMFC présente les recommandations qui s’ap
puient sur des données probantes pour encadrer et 
pour améliorer la formation des résidents en méde
cine de famille afin de contribuer la l’objectif final  : 
améliorer l’accès et l’équité ainsi que la capacité de 
s’adapter à l’évolution des besoins sociétaux et des 
rôles du système de santé.

Les recommandations ont été élaborées en évaluant 
les meilleures façons d’atteindre les objectifs de la for
mation définis dans le Profil de formation pour la rési
dence8, tout en définissant les possibles risques et en 
les atténuant. Elles sont destinées à un public interne 
afin de guider les efforts de plaidoyer du CMFC et son 
travail dans l’établissement des normes, et à un public 
externe afin d’aider les universités à offrir la formation 
en résidence en médecine de famille.

Notons surtout la recommandation d’augmenter la 
durée de la formation en médecine de famille à trois 
ans par rapport aux programmes actuels de deux ans. 

Aucun changement à l’agrément des pro
grammes de résidence par le CMFC ou aux 
normes de certification n’aura lieu avant au 
moins cinq ans (2027). 

Nous reconnaissons que cette recommandation a 
d’importantes implications en matière de ressources 
et peut potentiellement avoir de grandes répercus
sions. Elle exige une approche de gestion du chan
gement mesurée et une collaboration intersecto
rielle qui implique les gouvernements, les universités 
et les organismes de réglementation. Nous voulons 
fournir un préavis adéquat aux étudiants en méde
cine et mobiliser les ressources requises pour per
mettre aux programmes de résidence de respecter 
ces nouvelles exigences. Nous voulons stimuler l’in
novation pédagogique liée à la réforme du système 
de santé comme moyen de faire progresser le pro
cessus de changement.
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Mise en œuvre du Profil de formation pour la résidence

RECOMMANDATION 1 : QUE le CMFC approuve l’utilisation du Profil de formation pour la 
résidence en médecine de famille, ET prenne les mesures de soutien suivantes :

1.1 Explorer la mise en œuvre d’une durée de formation standard de trois ans pour améliorer la préparation à 
la pratique et favoriser l’élargissement du champ de pratique, tel que le définit le Profil de formation pour 
la résidence, afin de mieux répondre aux besoins des communautés

Cette recommandation sera appliquée graduellement, sur une période d’au moins cinq ans, afin d’assurer 
une bonne planification et une gestion adéquate du changement :

1.1.1 Mettre sur pied un groupe de travail sur la durée de la formation composé d’intervenants clés, pour dresser un 
plan de mise en œuvre qui comprendra la faisabilité, les ressources et la planification du système de santé ; la 
conception des programmes d’études en résidence et l’innovation ; la communication et le plaidoyer.

1.1.2 Dans le cadre du plan de mise en œuvre, encourager la création et la mise à l’essai de modèles de 
formation prolongée, et promouvoir l’innovation pédagogique en collaboration avec les universités 

1.1.3 Dans le cadre du plan de mise en œuvre, créer une stratégie pédagogique axée sur la transition vers la 
pratique et le mentorat pour les médecins en début de carrière

1.1.4 En même temps que le développement du plan de mise en œuvre élaboré par le groupe de travail, 
adapter les normes de certification et d’agrément des programmes de résidence pour refléter les 
attentes du Profil de formation pour la résidence et une durée de formation plus longue

1.2 Créer une série d’activités d’érudition pour mieux comprendre et mieux définir l’expertise généraliste et 
la préparation à la pratique

1.3 Établir des mesures de soutien pour le groupe de travail national des directeurs de programmes en 
médecine de famille sur la sélection, et travailler en partenariat pour améliorer les moyens d’attirer et 
de sélectionner les personnes qui s’intéressent à la prestation de soins complets et globaux, et qui sont 
capables d’offrir ces soins 

RECOMMANDATION 2 : QUE le CMFC approuve l’utilisation du Profil de formation pour 
la résidence dans les programmes de compétences avancées de catégorie 1, ET prenne 
les mesures de soutien suivantes :

2.1 En partenariat avec les programmes universitaires, aider les directeurs de programme de compétences 
avancées à mettre en œuvre le Profil de formation pour la résidence (y compris le perfectionnement 
professoral), en association avec le Cursus Triple C axé sur le développement des compétences

2.2 Travailler avec les programmes de résidence et les départements de médecine de famille universitaires 
pour prioriser le développement du leadership et le rôle que jouent les médecins de famille avec des 
compétences avancées pour augmenter la capacité à offrir des soins complets et globaux

2.3 Mettre en œuvre une voie d’admissibilité par la pratique aux CCA pour favoriser le développement de 
compétences avancées en médecine de famille et en leadership dans la pratique

2.4 Créer et promouvoir des occasions de retour à la formation pour aider de façon efficace les médecins de 
famille en exercice à obtenir de la formation en compétences avancées et répondre aux besoins de leurs 
communautés 

2.5 Revoir et réviser les normes d’agrément conformément aux objectifs de formation présentés dans le 
Profil de formation pour la résidence  accorder un délai raisonnable pour permettre l’adaptation et le 
perfectionnement professoral
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Renforcement des capacités d’étudier les finalités d’apprentissage

RECOMMANDATION 3 : QUE le CMFC établisse un cycle régulier d’évaluation pédagogique qui 
mettrait l’accent sur les finalités d’apprentissage, ET prenne les mesures de soutien suivantes :

3.1 Commander l’élaboration d’un plan d’évaluation des programmes pour déterminer le niveau 
d’adoption du Profil de formation pour la résidence et son influence sur les tendances de pratique 
des diplômés, comme mesure de la responsabilité sociale 

3.2 Réunir un groupe d’experts sur l’évaluation des programmes pour créer un cadre de mesure et aider à 
analyser les observations concernant les résultats et finalités d’apprentissage

3.3 Recueillir des données pertinentes sur la pratique des médecins de famille, entre autres au moyen 
de sondages, dans le cadre d’un engagement national pour soutenir la recherche sur la médecine de 
famille au Canada

3.4 Développer un entrepôt de données du CMFC pour améliorer la gérance et l’analyse de données et 
leur couplage avec celles d’autres sources pancanadiennes

3.5 En collaboration avec des organisations partenaires et instituts de recherche sur les services de santé, 
établir un consensus sur la façon de décrire et d’étudier le travail des médecins de famille au Canada

3.6 Établir et soutenir un programme de recherche ciblant le CMFC pour étudier les questions qui touchent 
l’éducation et la pratique concernant l’adoption des rôles des médecins de famille et leur impact sur le 
système de soins de santé

Réflexion sur les écarts et les tendances qui nécessitent des solutions en 
éducation 

RECOMMANDATION 4 : QUE le CMFC établisse un cycle régulier d’amélioration pédagogique 
et, en partenariat avec les programmes de résidence, se penche sur les défis, les lacunes et les 
importants sujets émergents qui ont été identifiés, ET prenne les mesures de soutien suivantes :

4.1 En collaboration avec les programmes de résidence, dégager des stratégies pour améliorer l’éducation 
et la pratique concernant des thèmes émergents, et pour relever les défis qui persistent en éducation

Priorités actuelles, basées sur les conclusions du Projet sur les finalités d’apprentissage et conformément 
aux Activités professionnelles de base en médecine de famille :

o Soins à domicile et soins de longue durée 
o Addictions et santé mentale
o Santé autochtone
o Équité en santé et antiracisme
o Soins virtuels et technologies informatiques en santé

4.2 Promouvoir le développement professoral afin de renforcer le leadership, le plaidoyer et l’érudition 
définis dans le Profil de formation pour la résidence pour les programmes de base et de compétences 
avancées
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La réforme pédagogique en médecine de famille et 
la réforme des soins de santé sont deux initiatives fort 
complexes. Le temps est venu de regrouper nos ef
forts — nous lançons ici un appel à l’action. Le CMFC a 
une vision de ce à quoi cela devrait ressembler. Cette 
vision est basée sur les données probantes recueillies 
dans le cadre du Projet sur les finalités d’apprentissage 
et celles qui soutiennent le Centre de médecine de 
famille28. Ces données forment un ensemble de prin
cipes pour la prestation efficace des soins primaires 
par des équipes interprofessionnelles.

Cette transformation ne peut se faire en vase clos. 
Elle exige une vision partagée, une détermination 
et une puissante coalition de plusieurs groupes 
partenaires.

En réponse aux recommandations, le CMFC formera 
un groupe de travail sur l’éducation qui orientera 
l’élaboration d’un programme d’études de trois ans 
et la formation en compétences avancées basée sur 
le Profil de formation pour la résidence, et dirigera 
les efforts de plaidoyer afin d’obtenir les ressources 

requises pour prolonger la formation. Un groupe 
de travail pour réviser et étudier les examens a 
été établi. Avec le groupe de travail sur l’éducation, 
il travaillera à intégrer le Profil de formation pour la 
résidence dans les approches actuelles et à venir en 
évaluation, y compris les examens de certification en 
médecine familiale. Le CMFC entamera un dialogue 
pancanadien entre intervenants afin de créer une 
coalition et un engagement envers le changement 
(figure 6). Nous demanderons du financement afin 
d’encourager les projets d’innovation et d’évaluation 
et de présenter une validation de concepts sur la 
façon d’harmoniser l’éducation et la réforme en 
santé dans le but d’améliorer l’accès aux soins. 
Le CMFC jouera le rôle de catalyseur dans ce processus.

En collaboration avec le Comité sur l’agrément et les 
comités sur l’établissement des normes de certifi
cation, le CMFC commencera à étudier des change
ments requis pour soutenir les objectifs décrits dans le 
Profil de formation pour la résidence.

Planifier l’avenir



Rapport final et recommandations du Projet sur les finalités d’apprentissage | https://www.cfpc.ca/relevemf       30

Et voilà. Les prochaines étapes du CMFC en matière d’éducation porteront sur la durée, l’étendue et le 
contenu de la formation des résidents en médecine de famille, dans un contexte plus large menant à 
la responsabilité sociale, où toute la population canadienne a un lien avec un médecin de famille, qui 
travaille dans une équipe interprofessionnelle afin de leur fournir un accès à des soins de proximité, 
complets et globaux.

Le renouvellement continu de l’éducation médicale est nécessaire, mais ne suffit pas à lui seul pour transformer la 
prestation des soins de santé au pays. Il doit être accompagné de politiques et de modèles de rémunération qui 
appuient la prestation de soins complets et globaux — une grande portée de la pratique en médecine de famille 
— plutôt que d’encourager des soins épisodiques. C’est une tâche colossale, et le temps est venu de s’y attaquer.

Figure 6. Créer les conditions pour le changement
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